



LETTRE – clause indemnitaire contraire au Livre XIX– les notes surlignées sont à compléter

Coordonnées de l’expéditeur

					Coordonnées du destinataire
Bruxelles, le XXX
Dossier n° XXX
Madame, Monsieur, Maître,
Nous vous adressons la présente dans le cadre du dossier dont les références sont reprises sous rubrique.
Dans votre décompte du XXX, vous réclamez la somme de XXX à titre d’une dette auprès de votre mandante relative à XXX (indiquer l’origine de la dette et les détails). 
A la lecture de ce décompte, nous constatons que vous comptabilisez une clause indemnitaire évaluée à la somme de XXX€ ainsi que des intérêts pour un montant total de XXX€. 
Vous n’ignorez pas que le Code de droit économique s’est récemment vu doter d’un Livre XIX relatif aux dettes du consommateur et régissant le recouvrement amiable de celles-ci. 
Conformément à l’article XIX.1, celui-ci s’applique à tout retard de paiement d’une dette d’un consommateur à une entreprise comme c’est le cas en espèce. 
Pour qu’une clause indemnitaire soit applicable, il convient au préalable de vérifier si le contrat sous-jacent ou les conditions générales offrent la faculté au créancier de comptabiliser une telle clause, laquelle devra, en tout état de cause, respecter les plafonds de l’article XIX.4. 
Le Livre XIX balise également le processus qui doit être respecté pour l’imposition d’une telle clause (à supposer qu’elle soit due). Ainsi, conformément à l’article XIX.2 du Code de droit économique, une clause indemnitaire ne peut être réclamée qu’après l’envoi d’une mise en demeure qui prend la forme d’un premier rappel et après l’écoulement d’un délai d’au moins 14 jours calendrier qui prend cours le troisième jour ouvrable qui suit celui où le rappel est envoyé au consommateur[footnoteRef:1].  [1:  Lorsque le rappel est envoyé par voie électronique, le délai de 14 jours prend cours le jour calendrier qui suit celui où le rappel est envoyé au consommateur.] 

[bookmark: _GoBack]Afin de nous permettre de vérifier la légalité des montants réclamés, pourriez-vous m’adresser une copie du contrat sous-jacent ou des conditions générales applicables et qui fondent la comptabilisation de tels frais ? 
Nous vous remercions d’avance de la suite que vous réserverez à la présente qui vous est adressée sous toutes réserves généralement quelconques et sans reconnaissance préjudiciable aucune. 
Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, Maître, l’assurance de nos sentiments distingués. 
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